
                                              STAGE DE FEVRIER 2025 
du 17 au 21 FEV 2025 de 10h à17h 

 Formulaire d’inscription  
1/ Choix du site et du professeur pour le stage  

 (Merci de cocher la case) 

MONTPARNASSE 
   #1 Alexandre Léger 
 #2 Emilie Benoist 
 #3 Emma Seneze & Benjamin Swaim 
 #4 Juliano Caldeira & Francis Moulinat 
 #5 Karine Garcia 
 #6 Regina Virserius 
 #7 Yoann Estevenin 
 #8 Sarah Verstraeten 
 #9 Eve Loreaux 

GLACIERE 
 #10 Eloïse Le Gallo 
 #11 Frank Denon 
MARC BLOCH 
 #12 Myriam Chochon 
 #13 Anaïs Ang 
 #14 Aurore Pallet 

 
 

 
2/ Mes informations 
 

Nom  
Prénom  
Date de naissance  
Téléphone  
Email  

 

Adresse n° et rue  
 
 

Code postal  
Ville  

NB : Pour toute nouvelle inscription, j’envoie une copie d’une pièce d’identité 
 
3/  J’atteste avoir pris connaissance des informations ci-dessous :  
 
De la grille des tarifs due et de la facturation des cours des Ateliers Beaux-Arts est incluse à la facture 
Paris ‘familles. Le montant du stage sera calculé en fonction des revenus du foyer de l’élève.  
Le service Paris ‘familles détermine la tranche tarifaire appliquée à chaque élève sur la base d’un 
justificatif de revenus figurant expressément parmi ceux autorisés et que l’élève lui transmettra dès 
réception de son identifiant adressé par voie postale. Si cette transmission n’est pas effectuée dans les 
délais impartis, l’élève se verra attribuer la tranche tarifaire la plus élevée, soit la tranche 10. Une fois la 
date limite de paiement (indiquée sur la facture Paris ’familles) dépassée, c’est le Trésor Public qui 
réclamera la somme due. Toute personne ayant procédé à une inscription est tenue de payer la totalité 
du stage, même si elle ne veut plus ou ne peut plus suivre le stage.  Seul un désistement sollicité et 
motivé formellement, avec pièces justificatives par courriel à stages-dac-aba@paris.fr pourra être 
recevable. Elle obtiendra alors un accusé de réception lui confirmant sa désinscription définitive et 
l’annulation de sa facturation.  
 
▪ J’ai pris ou prendrai connaissance du règlement intérieur et de la grille des tarifs des Ateliers Beaux-
Arts figurant sur Paris.fr.  
▪ Pour tout retard supérieur à 15 minutes, non prévu, l’élève ne sera pas accepté dans l’établissement.  
▪ Je m’engage à respecter rigoureusement les horaires d’accès au site. À défaut, l’entrée pourra m’être 
refusée. Les locaux (cour comprise) étant fermés entre 13 et 14h, le déjeuner est à prévoir à l’extérieur 
de l’établissement.  
 
Fait à     Le   

Signature de l’élève (ou de son représentant) 


